
Rompre un stage

Par jimmy-ar, le 24/01/2008 à 10:51

Bonjour,

Mon stage ne me convient pas j'aimerais le rompre car j'ai trouver une autre société..

Ma convention de stage n'indique rien sur sa...
Moi et la connaissance juridique sa fais 2

Puis-je rompre le contrat demain soir ? par une lettre par exemple.. ?

Car j'attends une reponse de mon lycée mais je veux d'autre avis...

Merci de m'eclaircir

Par jimmy-ar, le 24/01/2008 à 15:21

Pour ceux :

J'ai ma réponsse je fais partagé
[b:17jw4ut0]Pendants un stage vous pouvez démissioner,vous faire virer à tous moments, 
cependants faire une lettre pour votre lycée et votre entreprise.
N'oubliez pas de faire signer les certificats de stage [/b:17jw4ut0]

Par Katharina, le 01/02/2008 à 15:24

Merci pour l'information :wink:Image not found or type unknown

Par Olivier, le 01/02/2008 à 15:40

[quote="jimmy-ar":2jxnb6eb]



Moi et la connaissance juridique sa fais 2
[/quote:2jxnb6eb]

Apparemment avec l'orthographe c'est pareil... 

:lol:

Image not found or type unknown Désolé c'était trop facile !

Par Katharina, le 01/02/2008 à 15:46

mdr
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